
DEPARTEMENT
D’EURE ET LOIR
           --------
       MAIRIE de
YERMENONVILLE

COMPTE   RENDU  DE  CONSEIL
SEANCE DU 9 DECEMBRE 2003

L’an  deux mil  trois, le neuf décembre, à 20 h 30, le conseil municipal s’est réuni en
lieu et séance ordinaire sous la présidence de Monsieur CHANTEPIE  Michel, Maire.

Absents excusés :  M. ANTONGIORGI  Pouvoir à M. CHANTEPIE
      M. MERIGUET           Pouvoir à M. RIBAULT

      M. LORILLE 

Secrétaire de séance : Monsieur ANDRIEU

Monsieur  CHANTEPIE  présente  aux  membres  du  Conseil  Municipal  Madame  LIMEUL  qui
remplacera Madame MARTIN, secrétaire de Mairie, à compter du 1er janvier 2004.

     

1°/ Chemin d’accès aux locaux techniques par la rue de la Guillotine – Elargissement d’une
partie de la sente et aménagement d’un pan coupé.
Monsieur le Maire  propose d’acquérir auprès de Madame GAUTHIER une parcelle de terrain
d’environ 20 m2. Cette opération permettra d’avoir :
a) une largeur identique sur toute la sente,
b) une meilleure visibilité au sortir de la sente sur la rue de la Guillotine.

Monsieur le Maire propose de provisionner une somme de 3000 € sur le budget 2004 pour la réalisation
de cette opération.
Cette somme comprend l’acquisition de la parcelle au prix de 15 € le m2, les frais de clôture, la remise
en état du cabanon à déplacer, l’abattage de la haie actuelle, les frais de bornage et les frais de notaire.

Après délibération, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité et décide :
- d’acquérir le terrain au tarif indiqué, 
- de passer une convention avec la propriétaire du terrain fixant les modalités d’acquisition de la

parcelle, de mise en place de la clôture, d’abattage de la haie et de la remise en état du
cabanon à déplacer,

- de donner tout pouvoir à Monsieur le Maire pour signer les pièces afférentes à ce dossier.

2°/ Devis de l’Entreprise LEROY pour les travaux d’électricité dans le bureau du Syndicat des
Eaux :
Après avoir demandé à Monsieur LEROY de se retirer, le Conseil prend connaissance du devis proposé
par l’Entreprise LEROY pour les travaux d’électricité du bureau du Syndicat des Eaux de Houx-
Yermenonville, situé à la Mairie de Yermenonville.
A l’unanimité, le Conseil  approuve ce devis  s’élevant à 330,71 € TTC.

3°/ Station d’épuration : Présentation des travaux et financement.



Monsieur le Maire informe le Conseil du montant des travaux pour la station d’épuration de Houx-
Yermenonville. 
Coût total des travaux : 699 493 € TTC
Montant des subventions : 390 006 € 
Part communale de Yermenonville : 137 550 € TTC
Les emprunts nécessaires à la réalisation de ces travaux seront souscrits par le Sivom de
Houx/Yermenonville pour le compte de la commune auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie et
du Crédit Agricole.
Les travaux devraient débuter au printemps 2004. 

4°/ Suppression du contrat de travail à durée déterminée.
Le Conseil vote à l’unanimité la suppression du contrat avec l’intervenant  en anglais, à l’école Hélène
Boucher, signé le 01/05/2003 et s’achevant le 31/12/2003. 
Cette suppression a reçu un avis favorable du Comité Technique Paritaire du Centre de Gestion lors de
sa réunion du 27 novembre 2003.

5°/ Madame SACQUET Monique, fait part au Conseil de sa démission au 31 décembre 2003 pour des
raisons professionnelles.

6°/ Questions et affaires diverses.
      Location d’un bureau au Syndicat des Eaux de Houx-Yermenonville à la mairie de Yermenonville     :  

Monsieur le Maire informe le Conseil qu’un bureau sera mis à la disposition du Syndicat des
Eaux à la mairie de Yermenonville.

Après discussion le Conseil décide :
- de proposer un loyer de 50 € par mois, comprenant l’électricité et le chauffage,
- de prévoir un forfait de 10 € par mois pour les communications téléphoniques, 
- d’autoriser l’utilisation du photocopieur avec facturation des photocopies.
Le Conseil autorise Monsieur le Maire à passer une convention avec le Syndicat des Eaux.

 Assainissement 2  ème   Tranche     :  
Monsieur le Maire informe le conseil que les travaux débuteront avec retard du fait des déviations
routières à mettre en place et des travaux actuellement en cours rue du Val de Voise à Houx. Une
réunion avec le Conseil Général et la DDAF est prévue. 

      Communication de lettres     :  
- Garderie-Périscolaire : Monsieur le Maire informe le Conseil d’un courrier reçu concernant les

intentions de la commune relatives à la création d’une garderie-périscolaire pour la rentrée
scolaire 2004/2005. Après discussion, Monsieur Andrieu est chargé d’étudier un projet. Monsieur
le Maire se renseigne auprès de la Communauté de Communes des Terrasses et Vallées de
Maintenon dont l’étude sur la petite enfance est en cours.

- Chemin Latéral : Monsieur le Maire informe le Conseil d’un courrier reçu concernant l’état du
chemin latéral qui se dégrade. Le Conseil décide de continuer à entretenir ce chemin pour qu’il
soit carrossable et de conserver son revêtement actuel. 

      Compte-rendu du SIVOS     :  
Le permis de construire concernant  les travaux d’aménagement d’une classe maternelle

supplémentaire à Gas a été déposé en mairie de Gas.
Le coût total des travaux s’élève à 243 894,30 € TTC.

 Mission Avenir Jeunes     :  
Dans le cadre de cette mission (aider les jeunes de 18 à 25 ans en difficulté et en recherche d’emploi),
une réunion a eu lieu en mairie avec Monsieur GUERIN, responsable MAJ, au cours de laquelle dix
jeunes étaient présents.
      Jachère communale     :  
A la suite du remembrement de Saint-Piat,  la commune dispose d’une réserve foncière de 40 ares qui
sera entretenue en jachère pour la faune sauvage.



      La Poste     :  
Les Responsables Départementaux de la Poste ont exposé au conseil, le 2 décembre 2003, les raisons
pour lesquelles la fermeture du bureau de poste de Yermenonville était, selon eux, inéluctable. Le
conseil a également entendu les propositions de la Poste.
Le conseil étudiera ces propositions en janvier 2004.

INFORMATIONS DIVERSES

La liste des assistantes maternelles est déposée en mairie.

La mairie sera fermée le vendredi 26 décembre 2003 et le vendredi 2 janvier 2004.

Une permanence aura lieu le mercredi 31 décembre 2003, de 10 h à 12 h, pour recevoir les
dernières inscriptions sur les listes électorales.

La guirlande lumineuse du sapin de noël de Boigneville a disparu et cela est vraiment dommage. 
Que celui ou  celle qui l’a empruntée la dépose à la mairie ou au pied du sapin.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 00.



Les membres du conseil municipal vous souhaitent de bonnes fêtes  
et vous présentent leurs meilleurs vœux pour l’année 2004


